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DELIBERATION 

 

Programme n° 503 : Développer une politique énergétique volontariste et une 
approche circulaire de l'usage des ressources 

 

Approbation du Plan régional de prévention et de gestion des déchets de Bretagne 
 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 13 mars 2020 s'est réunie le 
23 mars 2020 au siège de la Région Bretagne à Rennes ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 
 
Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L541-13 à L5411-15 et R541-21 et suivants ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et 
notamment son article 8.IV ; 
 
Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, et 
notamment son titre IV ; 
 
Vu le décret n°2016-811 en date du 17 juin relatif au plan régional de prévention et de gestion des déchets ; 
 
Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu la délibération n°19_DCEEB_SERES_02 de la session du Conseil Régional en date du 20 et 21 juin 2019 
relative au Plan régional de prévention et de gestion des déchets de Bretagne;  
 
Vu l’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale en date du 19 septembre 2019 ; 
 
Vu l’avis de la Préfète de la région rendu le 27 septembre 2019 ; 
 

Vu l’avis de la Conférence Territoriale d’Action Publique rendu le 29 octobre 2019 ; 
 

Vu les avis des Régions limitrophes et des autorités organisatrices de collecte et de traitement des 

déchets ;   

 
Vu l’avis favorable en date du 14 janvier 2020 de la commissaire enquêtrice à l’issue de l’enquête publique 
du 19 novembre au 19 décembre 2019 ; 
 
Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 
 
Et après avoir délibéré ; 
 

DECIDE 

 
- d’Approuver le Plan régional de prévention et de gestion des déchets de Bretagne annexé à la présente 

délibération. 
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